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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Psychologie 

Domaine : Sciences humaines et sociales 

Demande n° S3LI140006598 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Université Diderot - Paris 7. 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La licence de Psychologie proposée par l’UFR d’études psychanalytiques est une mention du domaine des 

Sciences humaines et sociales de l’Université Paris Diderot qui forme près de 700 étudiants (effectifs total des trois 
années de formation). Elle offre un parcours de formation en psychopathologie et psychanalyse ouvrant 
essentiellement sur un master professionnel et/ou recherche dans l’objectif de former des psychologues cliniciens. Le 
socle de connaissances dispensées concerne principalement des enseignements fondamentaux (de 38 à 70 % selon les 
semestres), qui visent à développer les bases en formation clinique d’orientation psychanalytique et 
psychopathologique. Balisée par des apports pluridisciplinaires (philosophie et histoire des sciences, épistémologie et 
humanités, éthologie, anthropologie et sociologie, histoire des civilisations anciennes, l’inconscient dans l’art et la 
littérature, neuropsychologie), puis quelques apports sur d’autres approches de la psychologie, elle offre aussi une 
période de préprofessionnalisation (stage clinique obligatoire de 200h en troisième année) dans le champ de la 
psychiatrie ou de la santé adossée à 39h d’enseignements de supervision clinique. Les enseignements de méthodologie 
portent sur les bases et approfondissement de la méthode clinique de l’expérience clinique et de l’écriture clinique. 
Une série de débouchés possibles est présentée. Ils concernent en priorité le secteur socio-éducatif, le domaine 
médical et paramédical. La licence de Psychologie ouvre également à la préparation de divers concours : professeur 
des écoles, administratifs de la Fonction publique (Catégorie A), conseiller d’orientation psychologue. Une unité 
d’enseignement (UE) obligatoire concerne l’apprentissage des langues. Cet enseignement se fait essentiellement à 
distance par système d’auto-apprentissage, avec quelques heures en présentiel sous forme tutorée. L’enseignement 
en informatique (préparation du C2i) est aussi obligatoire. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Le projet pédagogique révèle une formation avant tout ancrée dans la psychopathologie et la psychologie 
clinique d’orientation psychanalytique. A l’issue de la licence, l’étudiant a acquis les connaissances fondamentales et 
méthodologiques dans une branche spécifique et recentrée de la psychologie : la psychopathologie et la psychologie 
clinique psychanalytique. Si ce parcours est profondément cohérent et présente une belle spécialité pour un master, 
il est regrettable que la licence n’accorde que peu d’importance (entre autres en termes de nombre d’heures 
d’enseignements) aux autres secteurs de la psychologie : psychologie sociale, psychologie du travail et des 
organisations, psychologie cognitive, psychologie du développement, ergonomie. En effet, en première année de 
licence (L1), les enseignements concernant la psychopathologie et la psychanalyse prédominent assez largement, à 
côté de ceux consacrés à d’autres disciplines du champ des humanités : la philosophie, l’histoire des sciences, 
l’épistémologie et les humanités, l’éthologie, l’anthropologie et la sociologie, l’histoire des civilisations anciennes, 
l’inconscient dans l’art et la littérature, la neuropsychologie. On ne réserve qu’un nombre assez faible d’heures (en 
tout cas inférieur à celui consacré à l’informatique par exemple) à la psychologie sociale (très centrée sur la vie des 
groupes avec un fort accent sur l’apport de la clinique à l’analyse des processus en jeu dans les dynamiques de 
groupe) et à la psychologie cognitive.  

La deuxième année suit le modèle de la L1 dans l’organisation des enseignements fondamentaux et d’autres 
disciplines (philosophie et histoire des sciences, épistémologie et humanités, éthologie, anthropologie et sociologie, 
histoire des civilisations anciennes, l’inconscient dans l’art et la littérature, neuropsychologie). Les sous-secteurs de 
la psychologie (psychologie sociale et sociologie ou psychologie cognitive et développementale) sont là encore peu 
représentés puisqu’ils relèvent d’options « concurrencées » par deux autres options centrées sur l’éthologie animale 
et la neurobiologie. 

En L3, la formation est centrée sur la psychopathologie et la psychanalyse, puis sur la psychologie clinique avec 
en correspondance les techniques associées : examen psychologique, techniques de groupe, observation clinique et 
entretien clinique. Il n’y a plus aucun enseignement concernant les sous-secteurs de la psychologie. Sur le plan 
« méthodologie et techniques », le contenu porte essentiellement sur trois méthodes : entretien clinique, observation 
et tests (projectifs, d’intelligence…), méthodologie expérimentale. Ni la méthodologie par enquête et questionnaires, 
ni l’analyse des situations de travail ne sont présentées, pas plus apparemment que d’autres techniques d’entretien. 
Un stage de préprofessionnalisation de 200h vient compléter la formation, ce qui est très positif. Il donne à l’étudiant 
un premier contact très ciblé avec le milieu professionnel de la psychiatrie ou de la santé.  

La licence couvre donc foncièrement un seul secteur de la psychologie, certes de manière très précise et 
originale, mais en en négligeant plusieurs autres : psychologie sociale, psychologie du travail et des organisations, 
psychologie cognitive, psychologie du développement, ergonomie. Ce projet pédagogique est trop restreint au regard 
d’un débouché important qui est l’obtention du titre de psychologue. Ce déséquilibre était déjà relevé par la 
précédente évaluation. 

Le dossier est peu détaillé sur les dispositifs d’aide à la réussite (information des étudiants, enseignements de 
mise à niveau, etc.). Les enseignements sont préférentiellement organisés en cours magistraux plutôt qu’en travaux 
dirigés, avec un poids du contrôle terminal plus lourd que celui du contrôle continu des connaissances. Il existe un 
bureau des étudiants dont on ne connaît pas la spécificité vis-à-vis de la licence de Psychologie ni la fonction. En L1, 
un séminaire de méthodologie du travail universitaire permet de repérer les étudiants en difficulté, qui sont orientés 
vers des tuteurs. Pour les L1 prioritairement, un tutorat est assuré par quatre étudiants (de licence ? de master ?). Un 
tutorat spécifique est prévu en L3, sans précision. Les dispositifs semblent dans l’ensemble efficaces, car le taux 
d’abandon en L1 est faible (6,85 %), et environ 60 % des inscrits en L1 passent en L2. La formation est très attractive 
puisqu’elle reçoit 7000 demandes d’inscription. Une sélection rigoureuse des candidats est effectuée. Les modalités 
de sélection des dossiers sont cependant insuffisamment explicitées, et on pourrait s’attendre à un meilleur taux de 
réussite en L1. 

L’UFR prévoit un suivi administratif pour les étudiants en formation continue et des dispenses pour les 
étudiants handicapés et en charges de famille, sans plus d’explications. Il n’est a priori pas prévu de passerelles (vers 
ou en provenance d’autres licences), même s’il est indiqué que l’établissement met en place une réorientation 
semestrielle. Dans l’UFR, un bureau des relations internationales comprend un responsable et un secrétariat. Des 
conventions de collaboration existent avec 20 universités étrangères en Europe, aux Etats-Unis, au Canada, en 
Afrique, en Asie. De 2008 à 2011, 59 étudiants étrangers ont été accueillis par l’UFR d’études psychanalytiques et 12 
sont partis pendant un ou deux semestres, ce qui est très significatif. La poursuite d’études en master est présentée 
comme une garantie de l’aboutissement de la professionnalisation : elle concerne 90 à 95 % des diplômés (ou 66 %, 
selon un autre tableau), sans précisions sur les formations suivies. Le premier taux est très élevé en comparaison de 
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ce qui est observé dans d’autres licences, ce qui est remarquable. Il est indiqué également que la licence de 
Psychologie ouvre également à la préparation de différents concours (professorat des écoles, postes administratifs 
dans la fonction publique, conseiller d’orientation). Cependant, il n’est pas précisé dans quelle proportion les 
diplômés réussissent ces concours ou intègrent des formations préalables. Des débouchés dans le domaine de la 
publicité et du marketing, ou vers les métiers des domaines socio-éducatif et médical/paramédical sont évoqués, mais 
les informations fournies dans le dossier ne permettent pas de savoir si l’équipe enseignante connaît les débouchés 
réels de la formation, en dehors des poursuites d’études en master. Les étudiants sont accompagnés dans 
l’élaboration de leur projet professionnel par des enseignants référents, mais les modalités de cet encadrement sont 
peu détaillées.  

L’équipe de pilotage de la mention comprend les responsables d’années, le responsable du suivi des stages, la 
commission d’admission et le service de professionnalisation. Elle est assistée d’une structure administrative de trois 
personnes. Il est prévu dans le nouveau contrat de faire évaluer les enseignements par les étudiants à partir d’un 
questionnaire élaboré par le Conseil des études et de la vie universitaire (CEVU) de Paris Diderot.  

Les enseignements sont assurés par 36 enseignants-chercheurs de Paris Diderot (9 Professeurs, 27 Maîtres de 
conférences), 13 Attachés temporaires d’enseignement et de recherche (ATER) et moniteurs, 6 enseignants d’autres 
établissements, 53 professionnels. Les professionnels sont membres de structures sociales, hospitalières, 
administratives ou exercent une profession libérale. Ils assurent un volume horaire très important, ce qui est un des 
points forts de la formation (588 heures sur un total de 1400 heures). 

La population étudiante est assez particulière puisqu’elle comprend 20-25 % d’adultes qui reprennent leurs 
études. Cela explique une moyenne d’âge en L1 relativement élevée (presque 22 ans). La mention accueille 
visiblement en L2 et en L3 des étudiants qui viennent d’autres formations. Aucune analyse n’est cependant faite de 
cette augmentation des effectifs.  

 Points forts : 
 Excellent niveau de formation en psychopathologie et psychanalyse, adapté à un parcours spécifique de 

master. 
 Stage long en troisième année. 
 Interventions de nombreux professionnels. 

 Points faibles : 
 Une formation mono-sous-disciplinaire. 
 Une réflexion insuffisante sur les passerelles possibles avec d’autres licences, et d’autres masters  
 Une connaissance apparemment limitée de la population étudiante, du devenir des diplômés. 
 Des débouchés qui apparaissent dans certains cas comme peu réalistes. 
 Un dossier dans lequel de nombreux points sont insuffisament renseignés. 

 

Recommandations pour l’établissement 
Afin de permettre aux étudiants issus de la licence d’intégrer d’autres universités dans le cade d’un cursus de 

licence ou de master, il conviendrait de diversifier les enseignements théoriques et méthodologiques relatifs à 
d’autres secteurs de la psychologie (psychologie sociale et du travail, psychologie cognitive et psychologie 
développementale). Des enseignements de méthode d’enquête par questionnaires, de statistiques inférentielles et de 
méthode expérimentale seraient également utiles. Les dispositifs d’évaluation des enseignements restent par ailleurs 
à concrétiser. 
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Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : C 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : B 



 

Observations de l’établissement 
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